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Déclaration de naissance

Français en Europe : demandeurs d'emploi

Mis à jour le 22 janvier 2016 par « direction de l'information légale et administrative »

En tant que Français, vous pouvez partir dans un autre pays de Allemagne, Autriche, 
Belgique, Bulgarie, Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce, 
Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, 
Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, 
Slovaquie, Slovénie, Suède. (particuliers) ou en Suisse pour chercher du travail.
Si vous percevez des allocations de chômage en France, vous pouvez les transférer dans 
votre nouveau pays de résidence sous conditions.

Droit au séjour dans le pays d'accueil

Vous pouvez résider temporairement, pendant un délai raisonnable, dans n'importe quel autre 
pays européen ou en Suisse pour chercher du travail.

Vous ne pouvez pas être éloigné tant que vous pouvez prouver que vous continuez à 
chercher un emploi et que vous avez des chances réelles d'être engagé.

Vous pouvez faire appel aux services de l'emploi dans votre pays d'accueil. Les agences pour 
l'emploi fournissent aux Français la même aide qu'aux chercheurs d'emploi nationaux.

Allocations de chômage dans le pays d'accueil

Maintien des allocations de chômage françaises

Vous pouvez continuer à percevoir, dans le pays de votre recherche d'emploi, les indemnités 
de chômage qui vous étaient versées en France.

Pour cela, vous devez avant votre départ :

avoir été inscrit à Pôle emploi,
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et avoir mené une recherche d'emploi pendant au minimum 4 semaines après le début 
de votre chômage (sauf autorisation de départ avant la fin de ce délai par Pôle emploi).

Démarches

Pour percevoir les allocations de chômage dans votre nouveau pays de résidence, vous 
devez :

avant votre départ prévenir l'agence Pôle emploi de votre domicile et lui demander le 
document U2 (ancien formulaire E 303 "maintien des droits aux prestations de 
chômage"),

et, dans les 7 jours suivant la date à laquelle vous cessez de relever de Pôle Emploi, 
vous inscrire comme demandeur d?emploi auprès des services de l'emploi de votre 
pays d'accueil en présentant ce document U2.

Période d'indemnisation

Les allocations de chômage vous sont versées pendant 3 mois maximum dans votre pays 
d'accueil, sauf expiration de vos droits acquis en France durant cette période.

Le paiement de vos prestations est fait directement par Pôle emploi (et non pas par 
l'institution de votre pays de résidence temporaire).

Si votre recherche d'emploi n'aboutit pas, vous devez, pour continuer à percevoir des 
indemnités, revenir en France et de vous réinscrire à Pôle emploi avant l'expiration de la 
période de 3 mois.

Suspension d'indemnisation en l'absence de recherche d'emploi

Les services de l'emploi de votre pays d'accueil peuvent contrôler votre recherche d'emploi et 
informer Pôle emploi si vous refusez, par exemple, de répondre à une ou plusieurs offres.

Dans ce cas, le paiement de vos allocations de chômage peut être suspendu.

Pour en savoir plus

Présentation de la coordination des systèmes de sécurité sociale européens - 
Information pratique - Centre des liaisons européennes et internationales de Sécurité 
sociale (Cleiss)

Coordination de la sécurité sociale dans l'Union européenne - Information pratique - 
Commission européenne

http://www.cleiss.fr/reglements/index.html
http://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=26&langId=fr


Chercher du travail en Europe : accès à l'emploi, chômage, impôts...... - Information 
pratique - Commission européenne

Portail européen sur la mobilité de l'emploi (EURES) - Information pratique - 
Commission européenne

L'indemnisation du chômage en Europe - Information pratique - Pôle emploi

L'indemnisation du chômage en Europe - Information pratique - Pôle emploi

Où s'adresser ?
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